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Passage de 2 grades à 3 grades : 

2ème classe,  1ère classe  

et classe exceptionnelle 

 

Évolution de grade des 
Assistants Socio-éducatifs 
et des EJE : Décryptage CGT 

- Info CGT au 01.02.2019 - 

Les Assistants socio-éducatifs et les EJE passent de la 
catégorie B à catégorie A à compter de février 2019. 
L’évolution du déroulement de carrière se fait en 3 temps. 
En janvier 2019, légère évolution du nombre de points 
d’indices pour certains, en février 2019 repositionnement des 
grades de base en grade de 2ème classe et des grades de 
principaux en grade de 1ère classe avec légère évolution du 
nombre de points d’indice. En janvier 2021 3ème changement 
de grille. 1ère évolution 

janvier 2019 

Points d’indices 

2ème évolution 

février 2019 

Nouveaux grades 

Les reclassements dans ces nouveaux grades sont automatiques. 
Pour passer de 2ème classe à 1ère classe et de 1ère classe à classe exceptionnelle, 
les avancements de grades  se décideront lors de la CAP de juin 2019.  
Vos élus CGT en CAP vous y défendront. 
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Passage de 2 grades à 3 grades 

Ce n’est qu’en janvier 2021 que le déroulement de carrière 
des Assistants Sociaux-éducatifs et des Educateurs de Jeune 
Enfants sera véritablement revalorisé pour correspondre peu 
ou prou à celui des agents de base de catégorie A… 

Commentaire CGT : 
Le passage de catégorie B à A est complexe, peu lisible et 
dilué dans le temps. 
La dernière étape du passage en catégorie A va allonger de 
façon significative le déroulement de carrière. 
De ce fait, les agents qui atteindront le dernier échelon du 
plus haut grade seront mieux rémunérés, mais il faudra 
attendre beaucoup plus longtemps pour l’atteindre… 
Au final, ce passage en catégorie A, revendiqué depuis des 
années pour reconnaître les années d’études effectives, se 
fait donc au rabais. 
Nationalement, la CGT a œuvré jusqu’au bout pour obtenir 
un véritable déroulement de carrière des professionnelles 
avec le passage en A. Elle continue d’agir dans ce sens. 
Localement, vos représentants CGT défendront le passage 
facilité au grade de classe exceptionnelle sur la base de 
critères objectifs et pour le plus grand nombre. 
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En janvier 2021, les nouveaux grades de 2ème et 1ère classe 
vont fusionner. Les agents de 2ème et 1ère classe seront alors 
reclassés en fonction de leur grade, de leur échelon et de leur 
ancienneté. Les agents de classe exceptionnelle conserveront 
ce grade. Le reclassement de chacun sera effectué 
automatiquement sans démarche de l’agent. 
  

 

Évolution de grade des Assistants 
Socio-éducatifs et des EJE : 

Décryptage CGT suite… 

Syndicat CGT  

du Conseil Départemental des Yvelines 

et ses Établissements Publics 
3, rue Saint Charles 78000 Versailles 

cgt@yvelines.fr     06.71.78.55.10. 

http://cd78.reference-syndicale.fr/  
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